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Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATIONS PAR AMIRAL 
 
 

Le présent document reçoit l’approbation totale de Amiral 

 
 

LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU APPROUVE 
PAR L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 

 
 

07/05/2021 

 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSEUR RISQUE D’EPROUVER 
DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 

 

 

A. Risques liés à l’émetteur 
 

L’Emetteur est une société spécialisée dans la location de terrains et d’autres biens immobiliers. 

 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note 

d’information, sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre 

d’affaires et des bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait 

affecter la capacité de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 

 
L’Emetteur est exposé au risque lié à la localisation de l’ensemble immobilier qui est située à proximité 

de la Zone Industrielle de Feyzin ce qui peut entraîner des difficultés de commercialisation, mais il est 

également à proximité du centre de Lyon (une vingtaine de minutes en voiture). 

 
L’Emetteur est exposé au risque lié au prix de vente des lots qui est supérieur aux prix pratiqués sur le 

marché pour des actifs classiques. Cela s’explique par la nature des bâtiments de caractère et 

l’avantage fiscal dont les acquéreurs pourront bénéficier avec le déficit foncier. 

 
L’Emetteur est exposé à la situation sanitaire actuelle. En effet, l’épidémie mondiale du coronavirus a 

mis à l’arrêt l’industrie du bâtiment. Cela peut impliquer un retard des travaux et des difficultés de 

commercialisation. 

 
B. Risques liés aux obligations 

 

Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 

Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 

intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 

les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels 

ils auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 

attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
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Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 

instruments financiers au moment souhaité. 

 
C. Risques liés à l’Offre 

 

L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de 1 050 000€. Si ce montant 

n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les investisseurs remboursés. 
 

 

A. L’identité de l’émetteur 
 

1. Données concernant l’émetteur 

 
Amiral, est une SASU de droit français ayant établi son siège social au 41 rue de la Bourse - 69002 

Lyon et enregistrée auprès du Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 894 458 

975. 

 
2. Activité de l’Emetteur 

 
Amiral est spécialisée dans la location de terrains et d’autres biens immobiliers.. Elle a pour objet 

social : acquisition, propriété, mise en valeur, transformation, aménagement, administration et 

location de tous biens et droits immobiliers. 

 
3. Actionnariat 

 
Actionnaire : 

 

100% Anthony Pecolo 
 

4. Opérations conclues par l’Emetteur 

 
Il n’existe aucune opération pouvant être qualifiée d’importante entre l’Emetteur et les personnes vi- 

sées au 3° et/ou des personnes liées autres que des actionnaires, pour les deux derniers exercices et 

l’exercice en cours. 

 
 

5. Organe d’administration 

 
Composition : 

 

Président : Anthony Pecolo 

 
Rémunération : 

 

A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune rémunération pour les membres de l’organe 

légal d’administration. 

 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune sommes provisionnées ou constatées par 

l’Emetteur ou ses filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages. 

 
6. Condamnation(s) visée(s) à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 
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Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

Les personnes visées au 4° n’ont fait l’objet d’aucune condamnation visée à l’article 20 de la loi du 25 

avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse. »] 

 
7. Conflits d’intérêts 

 
Aucun conflit d’intérêts entre l’Emetteur et les personnes visées au 4° ou 5° ou avec d’autres parties 

liées n’est à signaler. 

 
8. Identité du commissaire 

 
Il n’existe pas de commissaire aux comptes désigné au sein d’Amiral. 

 
B. Informations financières concernant l’émetteur 

 

1. Comptes annuels 

 
La société a été créée le 23/02/2021. Elle arrêtera ses comptes au 31/12/2021. 

 
2. Déclaration sur le fonds de roulement 

 
L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 

obligations sur les douze prochains mois. 

 
 

3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement 

L’Emetteur déclare qu’à la date du 06/05/2021 ses capitaux propres s’élèvent à 1 000 €. 

A la même date, l’Emetteur déclare que son endettement s’élève à 0€. 

 
4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale 

 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou 

commerciale entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre. 

 
C. Identité de l’offreur 

 

La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 

16, rue Fourcroy, 75017, Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 

numéro 804 419 901. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com 
 

 

A. Description de l’offre 
 

1. Généralités 

 
Montant maximal pour lequel l’Offre est 

effectuée 

1 400 000 € 

Montant minimal pour lequel l’Offre est 

effectuée 

1 050 000 € 

Valeur nominale d’une Obligation 1 € 

http://www.raizers.com/
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Date d’ouverture de l’Offre 07/05/2021 

Date de fermeture de l’Offre 21/05/2021 

Date d’émission prévue des obligations 21/05/2021 

Frais à charge des investisseurs Aucun 
 

2. Clôture anticipée 

 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 

total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 

montant de 1 400 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 

le cadre de la présente Offre. 

 
3. Modalités de souscription et de paiement 

 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque 

séquestre selon les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix d’émission 

de chaque Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en 

numéraire par carte bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 

 
La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, 

dont le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro 

B173459 RCS Luxembourg (la « Banque Séquestre »). 

 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de 

conservation des financements à l’issue de la période de collecte et de lui donner instruction de verser 

lesdites sommes à l’Emetteur. 

 
L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur 

correspondront au montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due 

par l’Emetteur auprès de Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 17 Mars 2021 

conclu entre d’une part l’Emetteur et d’autre part Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 

 
La souscription aux un million quatre cent mille (1 400 000) Obligations pourra être ouverte dès la 

signature du contrat d’émission de l’emprunt obligataire jusqu’au 21/05/2021 au plus tard (la « Période de 

Souscription »). 

 
Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 

paiement du prix de souscription correspondant. 

 
Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la 

règle du « 1er arrivé, 1er servi » : 

chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 

à l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les 

souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 

lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, 

sont annulées. 

 
Les Obligations seront émises au plus tard le 21/05/2021 (la « Date d’Emission »). 

 
L’Emprunt Obligataire pourra être clôturé par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites 

sur décision de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de 

Raizers. 
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4. Emission des obligations 

Les Obligations seront émises au plus tard le 21/05/2021. 

5. Frais 

 
Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 

la charge de l’Emetteur. 
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
 

A. Opération 

 
L’opération se situe au 48 avenue Charles de Gaulle à Irigny, à une vingtaine de minutes en transport du centre de 

Lyon. 

 
L’opérateur, Anthony Pecolo, 38 ans, exerce en tant que marchand de biens depuis près de 14 ans dans la région 

lyonnaise et a réalisé une quinzaine d’opérations seul ou avec des associés. 

 
Il acquiert ici un ensemble immobilier de caractère, composé de plusieurs bâtiments au sein d’un grand parc, qu’il 

découpe en 14 lots pour les revendre. Les travaux consisteront au nettoyage, à la séparation et au raccordement 

des lots. Les lots seront ensuite commercialisés à rénover afin de faire profiter les futurs acquéreurs de déficit 

foncier. 

 
A la suite de cette opération de marchand de biens, l’opérateur conserve une réserve foncière qu’il entend 

valoriser. Cette seconde phase comportera, sur d’autres bâtiments de l’ensemble, des travaux plus importants 

(modification des ouvertures, charpente) avant la revente des lots. 

 
A noter que Raizers n’intervient que sur la première phase de l’opération et que cette seconde phase n’impacte 

pas le remboursement de l’emprunt obligataire. 

 
Zoom sur le programme 
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Prix de marché 

 

Le prix de vente de l’opération est supérieur au prix pratiqué sur le marché en prenant en compte une rénovation à 

1000 €/m². Cet écart s’explique notamment par la qualité remarquable de la bâtisse et les petites surfaces des 

lots proposés. 

 
Les acquéreurs pourront de plus utiliser l’avantage fiscal du déficit foncier sur leur enveloppe travaux et ainsi 

optimiser leurs revenus fonciers. 

 
Stratégie de commercialisation 

 
A date, la commercialisation n’a pas débuté, elle démarrera une fois les travaux commencés. La 

commercialisation sera assurée directement par l’opérateur. 

 
B. Planning prévisionnel 

 

 
C. Bilan de la promotion 
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Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
 

La réserve foncière correspond à la marge à percevoir sur la seconde phase soit environ 450 000 € correspondant 

à 30% du chiffre d’affaires prévisionnel. 

 
2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre 

vise à réaliser 
 

 
 
 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts 

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 

Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 

caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 

l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations. 

 

Nature et catégorie Obligations nominatives 

Devise Euros 

Valeur nominale 1 € 

Date d’échéance 24 mois 

Date de remboursement 21/05/2023 

Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 

conformément à l’article 16 du Contrat 
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Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 obligataire ou de manière anticipée 

conformément à l’article 17 du Contrat 

obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 

Taux d’intérêt annuel brut 10% 

Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 

l’article 14 du Contrat obligataire 

 
 

 

 

A. Droit applicable 

 
Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 

avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français. 

 
B. Litige 

 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 

les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 

tribunaux français. 

 
C. Information aux obligataires 

 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de 

Raizers (www.raizers.com). 

http://www.raizers.com/
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Annexe 

 

 
1. Contrat obligataire 



 

 

si 

AVERTISSEMENT 

 
 

-2-I bis du Code monétaire et financier. 

 
 

www.raizers.com 

 
 

émission ne peut être réalisée que dans les conditions prévues aux articles L.411-1, L.411-2, L.412-1 et L.621-8 à 

L.621-8-3 du Code monétaire et financier. 

 
 

 

 

1 400 000 EUROS 

COMPOSE DE 1 400 000 OBLIGATIONS 

(le « Contrat ») 

 

 

1 EMETTEUR DES OBLIGATIONS 

La société Amiral, SASU, dont le siège social est situé 41 rue de la Bourse - 69002 Lyon et immatriculée au 

Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 894 458 975, dûment représentée aux fins des 

présentes ( Emetteur ») a souhaité réaliser la présente émission obligataire dans le cadre de son activité. 

 

2 

et a souhaité procéder à une 

émission obligataire dont il a proposé la souscription sur la plateforme de financement participatif de la 

société Raizers (la « Plateforme Raizers »), société par actions simplifiée dont le siège social est situé 16, rue 

Fourcroy - 75017 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 804 

419 901 (« Raizers »), dûment représentée aux fins des présentes. 

 
3 UTILISATION DES FONDS 

Les fonds provenant de la présente émission obligataire seront intégralement utilisés pour le financement 

 rénovation partielle et revente 

en 14 lots avec parking dans un ancien domaine. Cette opération est nommée « Domaine de l'Amiral », et est 

située au 48 avenue Charles de Gaulle - 69540 Irigny (« l »). Les lots sont définis ci-dessous (ci- 

après individuellement un « Lot » et collectivement les « Lots ») : 

 
 

 
Lot n° Niveau Emplacement m² 

A001 RdC & 1er ét. Maison principale 73 

Amiral Immatriculée au RCS de Lyon 
n° 894 458 975 - SASU au capital de 1 000 
41 rue de la Bourse - 69002 Lyon 

http://www.raizers.com/


 

 

 
 

 A101 1er étage Maison principale 26 
 A102 1er étage Maison principale 29 
 A201 2ème étage Maison principale 31 

 A202 2ème étage Maison principale 28 
 A203 2ème étage Maison principale 47 

 A301 3ème étage Maison principale 33 
 B2 RdC, 1er & 2ème étages Maisons de ville 150 

 D1 RdC & 1er étage Maison source 68 
 E1 RdC & 1er étage (2) Maison bûcher 94 
 B1 RdC, 1er & 2ème étages (1) Maisons de ville 178 
 C1 RdC & 1er ét. Maison ateliers 100 
 C2 Rez-de-Chaussée Maison ateliers 43 

 C3 Rez-de-Chaussée Maison ateliers 42 

 
4 

    

 

d'un million quatre cent mille euros (1 400 000     Emprunt 

Obligataire »), est représenté par d'un million quatre cent mille (1 400 000) obligations émises par , 

d'un euro (1 ) chacune, portant intérêt au taux fixé à la clause 14 du présent Contrat 

(les « Obligations »). 

 
re est régi par les articles L.213-5 et suivants du Code monétaire et financier et L.228-38 

et suivants du Code de commerce. 

- 

-ci sera annulé et les versements reçus 

scripteurs dans un délai maximum de trente (30) jours calendaires à compter 

la clôture de la Période de Souscription. 

 

cent pour cent (100%) du -quinze pour cent 

(75%) de celui- 

e les Obligations correspondantes sur la base 

de la même valeur nominale. 

 

5 FORME DES OBLIGATIONS 

Les Obligations seront émises sous la forme nominative. La propriété des Obligations sera établie par une 

inscription en compte, conformément aux articles L.211-3 et suivants du Code monétaire et financier (chaque 

 Porteur »). 

 
Aucun document matérialisant la propriété des Obligations ne sera émis en représentation des Obligations. 
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Les Obligations seront émises à leur valeur nominale, soit au prix d'un euro (1  

souscription, avec un minimum de souscription pour chaque Porteur de mille (1 000) Obligations, soit mille 

euros (1 000  

 

7 MODALITES DE SOUSCRIPTION 

Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque séquestre 



 

 

 

Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en numéraire par carte 

bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 

La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, dont 

le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro B173459 RCS 

Luxembourg (la « Banque Séquestre »). 

Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de 

conservation des f  

 

 

 

Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 17 Mars 2021 

t Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 

 

8 DUREE DE LA SOUSCRIPTION 

La souscription aux d'un million quatre cent mille (1 400 000) Obligations pourra être ouverte dès la signature 

du présent contrat   21/05/2021 au plus tard (la « Période de Souscription »). 

Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 

paiement du prix de souscription correspondant. 

Les souscripti igataire selon la règle 

du « 1er arrivé, 1er servi » : 

 
chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 

 
à            

 souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 

lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, sont 

annulées. 

Les Obligations seront émises au plus tard le 21/05/2021 (la « Date d Emission »). 

 

écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de Raizers. 
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Les Obligations sont émises pour une durée de 24 

 
Ainsi, deux années »), chaque obligation aura été remboursée. 
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Le principal et les intérêts des Obligations constituent des engagements directs, inconditionnels, non 

subordonnés et, sous réserve des stipulations ci- 

moment, au même rang entre elles et (sous réserve des dispositions impératives du droit français) au même 

rang que tous les autres engagements chirogra 

 

subsiste un quelconque nantissement, hypothèque, gage ou autre sûreté de quelque nature que ce soit, sauf 

  



 

 

 

Masse, sur l'un quelconque de ses actifs ou revenus, présents ou futurs, en garantie d'un endettement  

souscrit ou garanti par l'Emetteur après l'émission des Obligations, sans en faire bénéficier pari-passu les 

Obligataires, en consentant les mêmes garanties et le même rang aux Obligataires. 

 
11 GARANTIE A PREMIERE DEMANDE / CAUTION PERSONNELLE 

Patrimoine & Investissements, SAS au capital de 1 000 euros, dont le siège social est situé au 9, rue Massenet 

à Pierre-Bénite (69310), immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 500 

492 913 

garantie à première demande. 

ET 

Monsieur  Anthony  PECOLO,  né  le  28/08/1993,  résidant  au  35,  rue  du  Président  Edouard  Herriot  à  Lyon 

(69002)   

caution personnelle. 

 
12 GARANTIE HYPOTECAIRE 

Pour garantir le complet remboursement du présent Emprunt Obligataire (principal, intérêts, frais et  

accessoires), une hypothèque de premier rang sera inscrite sur 

Contrat s Lots -après dénommé la 

« Garantie Hypothécaire ». 

 
Pour garantir aux -dessus et la prise de garantie 

hypothécaire visée au présent article 12   

Masse, qui                          Emprunt Obligataire (déduction faite de toute 

-dessus) qui sera versée 

au notaire représentant Raizers pour la prise de garantie hypothécaire susvisée (le « Notaire Séquestre »). 

Pour assurer la validité du gage, cette somme sera versée au Notaire Séquestre, qui en sera constitué 

dépositaire et séquestre. 

Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée au Notaire Séquestre de son obligation de 

conservation de la somme susvisée et de lui donner instruction de verser ladite somme au notaire 

  e 3 ci-dessus et la prise de garantie 

hypothécaire susvisée. 

 

Notaire Séquestre à libérer le montant séquestré à la seule demande de Raizers. 

 
Ce versement sur instruction de Raizers vaudra au Notaire Séquestre pleine et entière décharge de sa 

mission. 

 

les termes stipulés aux présentes. 

 
13 CONDITIONS SUSPENSIVES 

La validité du présent Contrat est soumise à la réalisation des conditions suspensives suivantes (ci-après les 

« Conditions Suspensives »). Le versement des fonds ne pourra donc avoir lieu que lorsque les Conditions 

Suspensives ci-dessous seront réalisées : 

Réception de la caution personnelle originale ; 



 

 

 

; 

ation hypothécaire ; 

. 

 

14 INTÉRÊTS 
 

 

dix pour cent (10 %) (le « Taux  

calculé comme suit : 

 

 
Mv : Montant à verser 

Mi : Montant toujours investi 

Tx 

 

   

 

 
Mv = Mi × Tx 

le résultat étant arrondi à la deuxième décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale 

inférieure). 

 

de chaque année ou au premier jour ouvré de paiement interbancaire subséquent. 

 
Chaque Obligation cessera de porter intérêt à compter de sa date de remboursement effectif, à moins que le 

été dûment payé continuera de porter intérêt conforméme                           

 

par ou pour le compte du Porteur concerné. 

 
15 INTERETS DE RETARD 

Toute somme en principal, intérêts, frais et accessoires exigibles en vertu des stipulations des présentes qui 

paiement effectif, au taux initi 

 

es). 
 

règlement. 

 

16 REMBOURSEMENT 

Date 
 

Les Obligations intégralement amorties seront immédiatement annulées et ne pourront pas, par conséquent, 

être réémises ou revendues. 

 
17 REMBOURSEMENT ANTICIPÉ 

 à toute date suivant la , à son gré, procéder au remboursement 

de la totalité (et non une partie seulement) des Obligations restant en circulation à tout moment avant leur 

 Date de Remboursement Volontaire ») au Montant de Remboursement Volontaire (tel 



 

 

 

que défini ci-   

 règlementaires applicables. 

Le « Montant de Remboursement Volontaire » sera égal, pour chaque Obligation en euros arrondi au centime 
 

 

E 

Date de Remboursement Volontaire (exclue). 

 
18 

 

chaq L 

vente reçu lors de la vente dudit L 

et frais annexes. 

 
 
 
 

 
Lots. A 

 

L 

conditions prévues de cette dernière dans un délai de dix (10) jours calendaires préalablement à la date de 

réitération de la vente. 

 
La vente de chaque L  

complet du capital et des intérêts dus. Il est précisé que le montant des intérêts ne peut être inférieur à 

    a vente 

dudit Lot. 

 
 
 

 

19 EXIGIBILITÉ ANTICIPÉE 

-dessous, le Représentant de la Masse agissant pour 

le compte de la Masse, de sa propre initiative ou à la demande de tout Porteur, pourra, sur simple notification 

imm 

   , 

sans que le montant des intérêts ne puisse Emprunt 

: 

 

trente (30) jou ; 

 
L Opération définie en article 3 ; 

 
-dessous dans un délai de trente (30) jours 

calendaires à compter de la : 

 
non- 

 

 

refus du commissai        -comptable de certifier les comptes de 



 

 

 
 

    

r tout 

évènement ou convention ayant pour conséquence le changement de contrôle effectif de 

 

 

 
en cas de décès, état de cessation de paiement ou de surendettement, de redressement 

judiciaire civil ou commercial, de liquidation judiciaire, de faillite personnelle ou de 

 

obligations prévues au présent Contrat et en 
 

en cas de défaut de paiement des créances du Trésor public, de la sécurité sociale et des 

collective ou de toute autre procédure similaire ; 

 

 

comportement ju 

 

 

    

Raizers ou leur résiliation pour quelque cause que ce soit ; 

 

 

     

quelque cause que ce soit. 
 

 

 

 
20 PROCEDURE DE RECOUVREMENT 

Le Représentant agissant pour le compte de la Masse, de sa propre initiative ou à la demande de tout Porteur, 

                                                      er, procéder à une mise en 

demeure. En cas de non-exécution dans les quinze (15) jours ouvrés suivant la réception de la mise en 

demeure, le Représentant agissant pour le compte de la Masse pourra introduire une action en justice devant 

les tribunaux compétents. 

 
21 PAIEMENT 

Le paiement du principal et des intérêts dus au titre des Obligations sera coordonné par la société Raizers et 

transfert sur le compte MangoPay (solution Leetchi Corp. S.A.) du Porteur libellé en euros, conformément aux 

dispositions fiscales applicables ou à      

21 (Régime Fiscal) ci-après. 
 

obligations relatives à ces paiements. Les Porteurs ne supporteront ni commission ni frais au titre de ces 

paiements. 



 

 

 

22 REGIME FISCAL 
 

 

  
 

retenus à la source. 

 
La documentation relative au traitement fiscal de  

 

23 

par une décision de la collectivité 
 

: 

 
- Du bon respect des conditions de forme applicables au procès-verbal afférent à une telle décision ; 

 
- -verbal via les supports matériels admis par la loi. 

 

-verbal 

ainsi que leurs sanctions sont prévues dans le Code de commerce. 
 

En tout état de cause, Raizers ne pourra à aucun moment voir sa responsabilité engagée en cas de procès- 

verbal non conforme aux dispositions législatives et règlementaires applicables en la matière. Ainsi, 

 

24 MASSE DES OBLIGATAIRES 

Les Porteurs seront automatiquement groupés en une masse (la « Masse ») pour la défense de leurs intérêts 

communs. 

La Masse sera régie par les dispositions des articles L.228-46 et suivants du Code de commerce, sous réserve 

des stipulations ci-après. 

24.1 Personnalité morale 
 

Représentant de la Masse 
 

clusion des Porteurs pris individuellement, exercera les droits, actions et avantages 

communs actuels et futurs attachés aux Obligations. 

24.2 Représentant de la Masse 

La qualité de Représentant de la Masse peut être attribuée à une personne de toute nationalité. Toutefois, les 

personnes suivantes ne peuvent être choisies comme Représentant de la Masse : 

 

 

 

les pers 

droit de diriger, administrer ou gérer une société en quelque qualité que ce soit. 

 
Le Représentant de la Masse initial sera la société Raizers. 



 

 

 

Le Représentant de la Masse sera soumis aux dispositions des articles L.228-46 et suivants du Code de 

quorum de 100% des Porteurs. 

 

 

24.3 Pouvoirs du Représentant 

ir 

  les actes de gestion nécessaires pour la défense des intérêts communs des Porteurs. 

ntre du Représentant de la Masse. Le Représentant de la Masse ne 

 
 

24.4 Assemblées générales des Porteurs 

Les assemblées générales des Porteurs pourront être réunies à tout moment, sur convocation 

ou par le Représentant de la Masse. Un ou plusieurs Porteurs, détenant ensemble au moins un trentième 
 

 
 

 

  
 

 

Représentant de la Masse au moins quinze (15) jours calendaires avant la date de 

 

donne droit à une (1) voix. 

24.5 Pouvoirs des assemblées générales 

                          n, la révocation ou le remplacement du 

Représentant de la Masse à la majorité stipulée ci-avant, et peut également statuer sur toute autre question 

afférente aux droits, actions et avantages communs actuels et futurs attachés aux Obligations, y compris  

afi 

 

et notamment sur toute proposition de compromis ou de transaction sur des droits litigieux ou ayant fait 

 

 

inégalité de traitement entre les Porteurs, ni convertir les Obligations en actions. 

 

ou représentés détiennent au moins un cinquième (1/5e) du montant principal des Obligations en circulation. 

Sur deuxième convocation, aucun quorum ne sera exigé. Les résolutions seront adoptées à la majorité des 

 

Représentant de la Masse dans les conditions ci-avant. 

24.6 Information des Porteurs 

Chaque Porteur ou son représentant aura le droit, pendant la période de quinze (15) jours calendaires 

précédant la tenue de chaque assemblée générale, de consulter ou prendre copie des résolutions proposées 



 

 

 

et des rapports présent 

et en tout autre lieu indiqué dans la convocation de ladite assemblée. 

24.7 Reporting 

  de trente (30) 

jours calendaires à compter de la fin de chaque trimestre au minimum les informations suivantes : 

 
trimestre écoulé ; 

 
 

      

 
 
 

 

 
le niveau 

24.8 Frais 

 
 

; et 

le résultat net ; 

 
 

y compris les frais de ses conseils, de convocation et de tenue des assemblées générales et, plus 

généralement 

 

25 INFORMATION ET PARTICIPATION DES PORTEURS 

En plus des informations légales et réglementaires au bénéfice des Porteurs, le Représentant de la Masse 
 

   

Masse. 

 
26 DECLARATIONS ET GARANTIES 

26.1 Déclarations du Porteur 

Le Porteur déclare et ga 

 

; 
 

 

destination des fonds et aux risques encourus au titre du Contrat qui figurent sur la Plateforme 

Raizers. 

26.2  
 

 

l iculée et existe valablement au regard des lois françaises, et a la 

pas de stipulation dérogeant aux stipulations figurant généralement dans les statuts de sociétés 

              

valablement désignés par les organes sociaux compétents et disposent de tous les pouvoirs 

; 



 

 

 

l 

Sa signature et exécution sont conformes à son objet social et ont été régulièrement autorisées par 

les organes  sociaux  et autorités  

 

l    

 ; 
 

l est à jour de toutes ses obligations fiscales et de celles relatives aux cotisations de 
 

       

remettre en cause sa capacité à faire face à leurs obligations au titre du Contrat ; 

 
l 

commis de faits susc                 

corruption, de blanchiment de capitaux, ni de financement du terrorisme. 

 
 
 
 

    

 
 
233-3 du Code de 

 

 
 

Les déclarations et garanties ci-                      

itre des Obligations en principal, intérêts, 

  ès 

 

 

27 NOTIFICATION 

Tout avis, communication ou notification en rapport avec le présent Contrat devra être remis ou notifié par 

écrit et remis en mains propres ou par lettre recommandée avec accusé de réception ou par courriel pour les 

aux adresses suivantes : 
 

: 

 
Amiral 

41 rue de la Bourse 

69002 Lyon 

 

Pour Raizers : 
 

Raizers 

16, rue Fourcroy 

75017 Paris 

: Grégoire LINDER 

Courriels : contact@raizers.com 

 
28 LOI APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPETENTS 

Les Obligations sont régies par le droit français. Tout différend se rapportant directement ou indirectement 

aux Obligations et au plus généralement au présent Contrat sera soumis à la compétence exclusive des 

mailto:contact@raizers.com


 

 

Signé par Anthony Pecolo 
Le 06/05/2021 

Signé par Grégoire Linder 
Le 06/05/2021 

 

29 NON DIFFUSION 
 

 

 

conformer. 

 
30 DOCUMENTS INCORPORES PAR REFERENCE 

Le présent document doit être lu et interprété conjointement avec les avertissements, questionnaires, 

articipatif de 

la société 

 

31 INFORMATIQUE ET LIBERTE 

Les info 

seules nécessités de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles pourront 

ns les conditions prévues par la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative 

et au Règlement Général sur la Protection des Données 

n° 2016/679. 

 

Signé électroniquement, 

 

 

 

Amiral 
 

Représentée par : Anthony PECOLO 

Titre : Président 

RAIZERS 
 

Représentée par : Grégoire LINDER 

Titre : Président 

, chaque Porteur et 

Raizers que Raizers  

que pour les besoins des clauses 4 « Montant de 

ission » et 7 « Modalités de Souscription » 

 
 
 
 
 
 
 
 

Contrat. 


